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analogue ne sont imposables que dans cet État, à moins que cerésident ne dispose de façon habituelle dans l'autre État contractantd'une base fixe pour l'exercice de ses activités. S'il dispose d'une tellebase, les revenus sont imposables dans l'autre État mais uniquementdans la mesure où ils sont imputables à ladite base fixe.

Un résident d'un État contractant qui exerce une profession libé-rale ou d'autres activités indépendantes dans l'autre État est réputédisposer d'une telle base fixe dans cet autre État s'il y séjournependant une période ou des périodes d'une durée totale supérieure à183 jours au cours de l'année d'imposition considérée.

2. L'expression «professions libérales» comprend en particulierles activités indépendantes d'ordre scientifique, littéraire, artistique,éducatif ou pédagogique, ainsi que les activités indépendantes desmédecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables.

ARTICLE XV

Professions dépendantes

1. Sous réserve des dispositions des articles XVI, XVIII et XIX, lessalaires, traitements et autres rémunérations similaires qu'un résidentd'un État contractant reçoit au titre d'un emploi salarié ne sontimposables que dans cet État, à moins que l'emploi ne soit exercé dansl'autre État contractant. Si l'emploi y est exercé, les rémunérationsreçues à ce titre sont imposables dans cet autre État.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérationsqu'un résident d'un État contractant reçoit au titre d'un emploi salariéexercé dans l'autre État contractant ne sont imposables que dans lepremier État si le bénéficiaire séjourne dans l'autre État contractantpendant une période ou des périodes n'excédant pas au total 183 joursau cours de l'année civile considérée et

a) si les rémunérations gagnées dans l'autre État contractant aucours de ladite année n'excèdent pas deux mille cinq centsdollars canadiens ($2,500) ou l'équivalent en livres israélien-
nes, ou

b) si les rémunérations sont payées par un employeur ou au nomd'un employeur qui n'est pas résident de l'autre État et si lacharge de ces rémunérations n'est pas supportée par un éta-blissement stable ou une base fixe que l'employeur a dansl'autre État.

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, lesrémunérations au titre d'un emploi salarié exercé à bord d'un navireou d'un aéronef exploité en trafic international par une entreprised'un État contractant ne sont imposables que dans cet État.


